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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France après examen au cas par cas

sur la modification du plan de prévention des risques inondations

et de coulées de boues

du bassin du Surmelin à Montlevon (02)

n°MRAe 2023-7540



Décision après examen au cas par cas 
en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France, qui en a délibéré collé-
gialement, le 21 décembre 2023, en présence de Philippe Ducrocq, Hélène Foucher, Philippe Grata-
dour, Valérie Morel, Pierre Noualhaguet et Anne Pons,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’éva-
luation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son an-
nexe II ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 122-4, R122-17 et R.122-18 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environ-
nement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022
portant organisation et règlement intérieur de l'inspection générale de l'environnement et du déve-
loppement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023
portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 2 mai 2023
portant cessation de fonction et nomination de membres de la mission régionale d’autorité environ-
nementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023
portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) déposée complète le 31 octobre
2023 par la Direction départementale des territoires de l’Aisne, relative à la modification du plan de
prévention des risques naturels inondations et coulées de boues (PPRICB) du bassin du Surmelin à
Montlevon (02), approuvé par arrêté préfectoral du 10 juin 2020 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 novembre 2023 ;

Considérant que les modifications envisagées portent sur le plan de zonage et concernent la correc-
tion de la délimitation de deux zones réglementaires classées en rouge clair  « ruissellements et cou-
lées de boues »  aux lieux-dits « le Château » et « la Futaie » et au hameau de Montharmeaux, afin
de prendre en compte les écoulements observés sur la commune de Montlevon depuis l’approbation
du PPRICB ;
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Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable,
des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le
projet de modification du plan de prévention des risques naturels inondations et coulées de boues du
bassin du Surmelin à Montlevon (02) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’en-
vironnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin
2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

En application, des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur la
base des informations fournies par la personne publique responsable, modification du Plan de pré-
vention des risques naturels d’inondation et de coulées de boues du bassin du Surmelin à Montlevon
(02) présentée par  la Direction départementale des territoires de l’Aisne, n’est pas soumise à éva-
luation environnementale.

Article 2
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis
par ailleurs.
Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administra-
tives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement à
la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’envi-
ronnement. 

Article 3
La présente décision sera publiée sur le site internet de la mission régionale d’autorité environne-
mentale. En outre, en application de l'article R.104-33 du code de l'urbanisme, la présente décision
doit être jointe au dossier de consultation du public.

Fait à Lille, le 12 décembre 2023

Pour la Mission régionale d’autorité environne-
mentale Hauts-de-France

Son président 

Philippe GRATADOUR
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